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proclamant les résultats de l'examen professionnel pour  l'accès  au

grade d'aide médico tecluïique principal du cadre d'emplois  des

aides médico technique de la fonction publique de la Polynésie

française  ari  titre  de  l'année  2022.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION ET DE LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION5
en  charge  du  numérique

NOR  :

DRH22514264AM
Vu la loi organique no 2004-192 du 27 féyrier 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la

Polynésie française, ensemble la loi no 2004-193 dri 27 février 2004 complétant  le  statut
d'autonoînie  de la  Polynésie  française  ;

Vu l'ar'rêté no 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation  du Président de la Polynésie
française  ;

Vu l'arrêté no 650 PR du 23 mai 2018 modifié, poîtant noinination du Vice-Président et des Ministres
du  gouveî'nement  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'arrêté no 660 PR du 23 înai 2018 modifié,  relatif  aux attributions du îninistre de l'éducation et de
la  modei'nisation  de l'administration,  en charge  du  î'iumérique  ;

Article  ler. - sont déclaré(e)s adî'nis(es) à l'examen professionnel pour l'accès au  grade

d'aide médico technique principal du cadre d'emplois des aides î'nédico techniqrie  de la

fonction publique de la Polynésie française au titre de l'année 2022, dans l'ordre  de

mérite  :

Article  2. - La directrice géîïérale des resso'iirces humaines est chargée de l'exécutioî'i  du

présent aîïêté qui sera priblié au Journal  officiel  de la Polynésie française.
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proclamant  les résultats  de l'examen  professionnel  pour  l'accès au

grade d'aide médico  tecbiïiq'iîe  priîïcipal  du cadre d'eînplois  des

aides médico  technique  de la fonction  publique  de la Polynésie
française  au titre  de l'année  2022.

LE  MINISTRE  DE  L'EDUCATION  ET  DE  LA  MODERNISATION  DE  L'ADMINISTRATION,
en charge  du numérique

'ya

Vu  la loi organique  no 2004-192  du 27

Polynésie  française,  ensemble  la  loi

d'autonoînie  de la Polynésie  française  ;

février 2004 modifiée, portant statut d'autonoînié de la

no 2004-193 du 27 féwier 2004 coînplétant  le stahït

Vu l'anêté no 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclaînation  du Président de la Polynésie

française  ;

Vu l'arrêté no 650 PR du 23 mai 2018 înodifié,  poîtant  noînination  du Vice-Président  et des Ministres

du  gouvei'nement  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'aî-rêté  no 660 PR du 23 mai 2018 modifié,  relatif  arix attributions du îninistre  de l'éducation  et de

la  modei'nisation  de l'administration,  en charge  du  numérique  ;

ARRETE

Article  ler.  - sont déclaré(e)s  adî'nis(es)  à l'examen  professioî'u'îel  pour

d'aide  médico  technique  principal  du cadre d'emplois  des aides médico

fonction  p'iîbliqrie  de la Polynésie  française  ari titre  de l'année  2022,

înérite  :

l'accès au grade

techniqrie  de la

dans l'ordre  de

Madame  PITO  Paloma

Madaîne  ROOPINIA  Hinano

Article  2. - La directrice générale des ressorirces hrunaines est chargée de l'exéc'iition  dri

présent arrêté qui sera publié au Journal  officiel  de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le (!'! 5 DE(;î  2(R2

Pour  le Ministre

de l'éducation

et de la modernisation

de l'Administration,
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